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TARIFS

Souscription à compter du 1er janvier 2026

Tarif adulte Alsace-Moselle 1,33 % du PMSS*

Tarif enfant (gratuité à partir du 3e enfant) Alsace-Moselle 0,53 % du PMSS*

Information
Dans le cadre de la Loi Évin, vous bénéficiez d’un tarif préférentiel la première année de souscription. Il est identique au tarif global appliqué aux salariés 
actifs de votre ancienne entreprise (y compris part patronale). Au-delà, il augmente progressivement dans la limite fixée par la règlementation.

 La deuxième année, votre tarif augmente de 25 % par rapport au tarif global appliqué aux salariés actifs. 
 La troisième année, votre tarif augmente de 50 % par rapport au tarif global appliqué aux salariés actifs.
 Au-delà de la troisième année, votre tarif peut être révisé conformément aux dispositions figurant dans les Conditions générales valant Notice 

d’information de votre contrat.

Chaque année, vous recevrez un courrier vous informant de votre nouvelle cotisation.

AGRICA PRÉVOYANCE - www.groupagrica.com - représente CPCEA (SIRET 784 411 134 00033), institution de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale - 
Membre du GIE AGRICA GESTION (RCS Paris n°493 373 682) - située au 21 rue de la Bienfaisance 75008 Paris et soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR), dont le siège est établi 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09

INFORMATIONS ET SERVICES SANTÉ

•	Informations pratiques et juridiques Inclus

•	Informations par téléphone pour les adresses des professionnels de
santé proches du domicile Inclus

•	Recherche et envoi d’un professionnel de santé Inclus

•	Réservation d’un lit en milieu hospitalier Inclus

•	Mise en relation avec un médecin Inclus

•	Soutien psychologique en cas d’hospitalisation ou d’immobilisation
au domicile 6 entretiens par événement

ASSISTANCE DE L’ENFANT MALADE (durée minimale de l’immobilisation 3 jours)

•	Garde d’enfant malade ou venue d’un proche Frais de garde 30 heures ou frais de transport 
2 fois par an par enfant

ASSISTANCE EN CAS D’HOSPITALISATION (durée minimale de l’hospitalisation 4 jours)

•	Accompagnement administratif et social Inclus

•	Enfants mineurs de moins de 16 ans : garde ou venue d’un proche, ou
transfert chez un proche

Frais de garde 15 heures
ou frais de transport 1 fois par an

•	Ascendants : garde ou venue d’un proche, ou transfert chez un proche Frais de garde 15 heures
ou frais de transport 1 fois par an

ASSISTANCE AU RETOUR D’HOSPITALISATION OU EN CAS D’IMMOBILISATION AU DOMICILE
(durée minimale de l’hospitalisation 4 jours ou de l’immobilisation 10 jours)

•	Organisation et prise en charge de la venue d’un proche Frais de transport 2 fois par an

•	Aide-ménagère 10 heures réparties sur 30 jours 2 fois par an

•	Recherche et livraison de repas* 1 livraison par jour pendant 15 jours
2 fois par an

•	Recherche et livraison de médicaments* 6 livraisons par an

ASSISTANCE EN CAS DE DÉPLACEMENT EN FRANCE OU À L’ÉTRANGER

•	Avance de frais médicaux (à l’étranger) 7 500 € par événement

•	Rapatriement médical (à plus de 100 km du domicile) Frais de rapatriement par événement

* Garanties non cumulables avec l’aide-ménagère. 	�Pour bénéficier des services de l’assistance, le salarié devra, au moment de l’événement, 
contacter MUTUAIDE ASSISTANCE au 01 55 98 57 99. 
Services disponibles 7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 depuis la France et l’étranger.

Prestations d’assistance (par bénéficiaire et par an)

*PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale en vigueur




